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Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 
22 Mars 2020.

Durant cette période pré-électorale, les collectivités 
locales doivent faire preuve de prudence en termes de 
communication pour respecter l’équité entre tous les 
candidats, comme le précise l’article L52-1 du code 
électoral.

C’est pourquoi j’ai choisi de me conformer de manière 
très stricte à cette loi républicaine, en décidant de ne plus 
rédiger d’éditorial dans les publications de la Ville.

La publication de l’éditorial de La Gazette Harnésienne est 
donc suspendue.
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Depuis plusieurs mois, l’équipe de la médiathèque 
travaille sur ce projet et prépare cette journée 
tant attendue par un grand nombre d’entre 

vous. Estampillage, encodage, équipement du livre, 
programmation culturelle ont rythmé le quotidien des 
neuf agents ces dernières semaines. Au fil des jours, les 
rayonnages et bacs se sont remplis de livres et médias 
en tous genres. Des milliers de documents, ressources et 
supports que vous pourrez emprunter gratuitement, sur 
inscription.

Chaque mois, tout un panel d’animations, définies selon 
une thématique, ravira autant les enfants que les adultes. 
En septembre, place à une rentrée découverte : inscrivez-
vous, détendez-vous et profitez du voyage !

Du 2 au 10 septembre, toute personne venant s’inscrire 
se verra proposer une visite guidée de ce bel écrin 
culturel. Alors que les parents découvriront les différents 
îlots thématiques, les espaces ou encore la diversité des 
collections, les enfants pourront s’adonner à des ateliers 
créatifs et numériques tout au long de la journée.

Des ateliers créatifs (marionnettes, livres pliés, marque-
pages…) seront proposés le mercredi 11 septembre, de 
14h à 15h30 (7/11 ans) et de 16h à 17h (3/6 ans) ; le jeudi 

12 septembre pour nos aînés de la résidence Croizat ; le 
mardi 17 septembre, de 14h à 16h pour les adultes ; et le 
samedi 28 septembre, de 10h30 à 12h (à partir de 12 ans).

Venez participer à la première «Boîte à jeux» (jeux de 
société, dès 8 ans), le samedi 14 septembre, de 14h à 
15h30 ; aux premières heures du conte «La Fabrique à 
Rêves» (4/10 ans) le mercredi 18 septembre de 15h à 16h, 
et «Petits Petons Lire» (0/3 ans) le samedi 21 septembre 
de 10h30 à 11h.

Enfin, les férus du numérique sont attendus le mercredi 
25 septembre, de 14h à 15h30 (6/11 ans) et de 16h à 17h 
(ados/adultes). Un second créneau est ouvert pour ces 
derniers le samedi 28 septembre, de 15h à 16h.

Retrouvez l’intégralité de la programmation dans 
l’Agenda Culturel, en format papier ou numérique sur                           
www.ville-harnes.fr !

Horaires : du lundi au vendredi, de 11h à 18h ; le 
samedi, de 10h à 18h. Contact : 03.21.49.24.14 ou                  
mediatheque-lasource@ville-harnes.fr

Fraîchement inaugurée, la Médiathèque «La Source» accueillera ses premiers usagers le lundi 2 
septembre, dès 11h. Prêts ?! Découvrez ! Lisez ! Manipulez ! Ecoutez ! Créez ! Imaginez !

LA MÉDIATHÈQUE «LA SOURCE» 
VOUS OUVRE SES PORTES !
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Retour en images

+ DE CONTENUS SUR NOS MÉDIAS NUMÉRIQUES

Site : www.ville-harnes.fr
Facebook : Harnes
Twitter : @VilledeHarnes
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La Fabrik à projets s’est réunie au CCAS cet été. Cette 
plateforme de soutien aux initiatives de développement social 

vient en aide aux associations ou encore aux habitants pour 
promouvoir leurs idées. Véritable «laboratoire», la Frabrik 
à projets permet d’expérimenter, tout en mutualisant les 

ressources et en créant du lien entre les différents acteurs. 

Ginette et Bernard Cousaert ont célébré leurs 50 ans de mariage, le 27 juillet, 
en Mairie. Félicitations à eux pour leurs noces d’Or !

L’Harmonie, les Vieilles Canailles Bis et CoverQueen ont animé 
la Fête Nationale, avant le traditionnel feu d’artifice !

Dans le cadre de la Fête de la Chaîne des Parcs, la RSG a organisé 
sa traditionnelle «Marche des Claquots», avec deux randonnées 
pédestres. Les fonds récoltés ont été remis au CCAS Lucien-Chevalier.

Début juillet, les jeunes des CAJ et Clubs de Prévention 
«Avenir des Cités» des communes de Harnes, Billy-Montigny 
et Sallaumines ont projeté des courts-métrages réalisés dans 
le cadre des fake news. S’en est suivi un débat à propos de 
l’authenticité de l’information.
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Des séances gratuites de yoga en plein 
air ont eu lieu au Bois de Florimond 
en juillet et août. Les participants ont 
ainsi pu se détendre et découvrir cette 
discipline.

La Fabrik à projets s’est réunie au CCAS cet été. Cette 
plateforme de soutien aux initiatives de développement social 

vient en aide aux associations ou encore aux habitants pour 
promouvoir leurs idées. Véritable «laboratoire», la Frabrik 
à projets permet d’expérimenter, tout en mutualisant les 

ressources et en créant du lien entre les différents acteurs. 

Les amoureux de la 
nature ont profité des 
animations organisées 
dans le cadre de la Fête 
de la Chaîne des Parcs au 
Bois de Florimond. 

Thérèse et André 
Badoux ont fêté 
leurs noces de 
Diamant le 11 
juillet à l’EHPAD. 
Félicitations à 
eux pour leurs 
60 années de 
mariage !

Début août, le CCAS 
organisait une sortie à 
Saint-Omer. L’occasion de 
découvrir la ville puis de se 
balader en bateau dans les 
marais audomarois.
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C’EST PARTI POUR UNE NOUVELLE SAISON CULTURELLE !

Amateurs de spectacles en tous genres, l’heure de la rentrée culturelle a sonné ! Théâtre, 
musique, exposition, cinéma et bien-sûr l’ouverture de notre nouvelle Médiathèque : cette saison 
s’annonce éclectique !

Vendredi 27 septembre, la saison culturelle sera officiellement lancée au Centre Culturel Jacques Prévert. A 20h30, 
la soirée se poursuivra avec les comédiens de Lille Impro pour «Impro Fight !». Un spectacle désopilant basé sur 
les règles du catch d’improvisation. Tarifs : 8,25€ / 5,15€ / 3,10€. Prévente les jeudis matin ou sur rendez-vous.

Les 21 et 22 septembre, venez (re)découvrir les trésors de nos deux musées à l’occasion des Journées Européennes 
du Patrimoine. Les Amis du Vieil Harnes vous accueilleront le samedi de 15h à 18h, et le dimanche de 10h à 12h et de 
15h à 18h. Quant aux Amis de l’Ecole et de la Mine, ils vous invitent à apprécier leur exposition «Dis papy, que faisait-
on du charbon ?», les deux jours, de 10h à 12h et de 14h à 18h. Elle restera visible jusqu’au 30 octobre, les mardis et 
jeudis de 14h à 18h, ou sur rendez-vous. Entrée gratuite.

Retrouvez l’ensemble de la programmation culturelle dans l’Agenda Culturel, en format papier et en version numérique 
sur www.ville-harnes.fr !

HABITANTS DE LA CITÉ BELLEVUE, LA PAROLE EST À VOUS !

Vous habitez la Cité Bellevue et entretenez un 
jardin ? La CALL, via le Pays d’Art et d’Histoire, et 
ses partenaires vous invitent à échanger sur cette 
thématique au travers de la résidence-mission «Arts 
de jardins en sol mineur – les habitants passagers 
2019». 

Depuis le 1er juillet, Magali Dulain, illustratrice, Mathieu Dutelle 
De Negrefeuille, peintre, et Nicolas Selva, paysagiste, 
sillonnent la Cité Bellevue et vont à la rencontre des habitants 

et des jardins. Quelle est la plante préférée dans votre jardin ? 
De quoi se compose votre potager ? Avez-vous un souvenir lié à 
votre jardin ? Quelle est votre recette de cuisine favorite ? Quelles 
sont vos envies ? : autant de questions auxquelles vous pouvez 
répondre en écrivant à leshabitantspassagers@gmail.com

Suivez la mission sur : https://leshabitantspassagers2019.site123.me



Vie associative

07

L’association «Les Colibris» a été créée en juin 2014 par 
Laurence Dumont, qui souhaitait mettre à la portée du plus 
grand nombre la marche qi gong xi xi hu, ayant des bienfaits 
sur les participants.

Plusieurs ateliers sont proposés par l’association toute la semaine, avec des 
tarifs variables. Vous avez la possibilité de profiter de deux séances gratuites.

• Le Qi gong : lundi, à 18h30, salle Danel, rue Blaise Pascal : 120€ / an.

• La sophrologie : mardi, à 14h30, salle Préseau, rue de Salonique et à 
18h30, salle Danel : 4€ / séance.

• Pilates : mercredi, à 11h, salle Danel : 227€ / an.

• Xi Xi Hu : mercredi, à 18h30, salle Danel et jeudi, à 9h30, salle Danel : 
gratuit.

• Yoga : jeudi, à 18h30, salle Préseau : 120€ / an.

Adhésion : 20€ / an.

Informations : Laurence Dumont (présidente) au : 06.82.30.73.32 ou Chantal 
Croin (secrétaire) au : 06.19.17.97.83. lescolibris.asso@gmail.com

La Ligue de l’Enseignement, 
en partenariat avec la 
Municipalité, ont souhaité 
mettre en place sept 
formations, en Mairie, 
de 18h à 20h, aux dates 
suivantes :

• Le projet associatif 
(1ère partie) : mardi 24 
septembre.

• Le projet associatif 
(2ème partie) : mardi 1er 
octobre.

• Du projet au budget : 
mardi 8 octobre.

• La recherche de 
financement : mardi 15 
octobre.

• Le collectif comme 
mode de gouvernance 
associative : mardi 5 
novembre.

• Les nouveaux droits 
des bénévoles : mardi 
12 novembre.

• L’innovation sociale : 
mardi 19 novembre.

• Les associations dans 
l’Economie Sociale 
et Solidaire : mardi 26 
novembre.

Infos : Service SAVA en 
Mairie : 03.21.79.42.79.

FORMATIONS
À DESTINATION 
DES ASSOCIATIONS

ENVIE DE ZÉNITUDE ?
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ÉCONOMISEZ 30€ SUR VOTRE INSCRIPTION 
À UN CLUB SPORTIF !

Le Pass’Sport est de retour ! Fort de son succès, 
la Communauté d’Agglomération de Lens-Liévin 
a décidé de renouveler la mise en place du Pass’, 
permettant d’économiser 30€ sur une inscription 
à un club sportif sur le territoire. 

Pour bénéficier du dispositif, vous devez avoir moins de 
18 ans et résider dans l’une des 36 communes de la 
Communauté d’Agglomération de Lens-Lévin. 

Cette opération, sans condition de ressources et d’éligibilité 
pour les familles, est accessible jusqu’au 31 décembre 2019, 
pour toute inscription dans un club sportif du territoire, à 
raison d’un seul chèque par jeune et par année scolaire.

Vous êtes intéressés ? Rendez-vous sur https://pass-sports.
agglo-lenslievin.fr et complétez le formulaire en ligne. 

RENTRÉES SPORTIVES : PRENEZ NOTE !

L’heure de la rentrée a également sonné pour 
nos sportifs harnésiens. Voici les calendriers 
des clubs locaux.

• Aïkido club : Reprise le 02/09 à 18h (9-13 ans) et 19h30 
(adultes) ; le 05/09 à 18h (5-9 ans), au dojo du complexe 
Mimoun. Contact : Mme Dépret au 03.21.70.14.11 ou 
06.08.41.71.36. 

• Escrime : Reprise les 10, 12 et 13/09, salle D.-Thibault. 
Inscriptions le jeudi, dès 18h. Contact : 06.24.25.12.31 
ou escrime.harnes@free.fr

• Volley-Club Harnésien (VCH) : Permanences tous 
les mercredis, dès le 04/09, au complexe A.-Bigotte. 
Contact : Mme Hipp au 06.16.98.14.78 – Facebook : 
«VC Harnésien».

• Sport Nautique Harnésien (SNH) : Reprise le lundi 
02/09 à 19h15 (natation). Pour le water-polo, les jours 
et horaires varient en fonction de la catégorie. Infos : M. 
Lorthios au 06.66.20.12.95 - Facebook «Sport Nautique 
de Harnes».

• Tir à l’arc : Reprise dès le 04/09, à 17h30 (jeunes et 
débutants) et 18h45 (confirmés), dans le préau de 

Diderot. Contact : M. Riti au 06.71.69.72.28. 

• Harnes Volley-Ball (HVB) : Reprise la semaine du 02/09. 
Horaires, tarifs et dossiers d’inscriptions téléchargeables 
sur www.harnes-volleyball.fr. Contact : Mme Delvallez 
au 06.26.47.25.86 ou sylvie.delvalley@harnes-volleyball.
fr. Facebook : «Harnes Volley-Ball».

• Harnes HandBall Club : Reprise la semaine du 02/09 
pour les baby, mini, U9 et U11 au complexe Mimoun. 
Infos : M. Rifflart au 06.67.74.88.42 ou rvrifflart@outlook.
fr - . Facebook «Harnes Handball Club».

• Espérance Gym : Reprise la semaine du 09/09, salle J.-
Leroy, complexe A.-Bigotte. Inscriptions les 04 et 07/09, 
de 10h à 12h et de 14h à 16h. Infos : Mme  Maciejewski au 
06.86.78.84.49 (après 19h) ou esperancegymharnes@
gmail.com. Web : http://www.esperanceharnes.fr - 
Facebook : «L’Espérance gym de Harnes». 

• Judo club : Reprise le 03/09 aux heures habituelles. 
Contact : M. Kehli au 06.51.86.71.28.

• UASH : Reprise le 4/09 pour l’école de football. 
Inscriptions les mercredis, de 14h à 16h, au complexe 
Bouthemy. Contact : M. Fréart au 06.15.80.03.97.
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UN ANCIEN DU RACING CLUB DE LENS À L’UASH

Bienvenue à Hervé Arsène !

A l’UASH, la trêve estivale s’est achevée début 
août. Les Seniors ont repris le chemin du stade 
Bouthemy, sous la houlette d’Hervé Arsène, 
nouveau responsable du groupe fanion. Portrait. 

Faut-il encore le présenter ? Hervé Arsène a débuté sa 
carrière de joueur professionnel à Madagascar et à La 
Réunion. Le nouveau coach harnésien est bien connu 

des supporters du RC Lens. En 1987, ce milieu défensif rejoint 
le club lensois (L1) avec, entre-temps, un bref passage par La 
Roche sur Yon Vendée Football (L2) de 89 à 91. Sa dernière 
saison en tant que joueur est marquée par la victoire, en 1998, 
du Championnat de France sous les couleurs sang et or.

Il intègre ensuite le centre de formation du Racing Club de Lens-
Avion, comme entraîneur puis directeur (dès 2015). Il y entraîne 
notamment les moins de 15 ans, formation qui a remporté à 
plusieurs reprises la 1ère place de son championnat (2008, 2013, 
2014, 2015, 2017) et la Coupe de la Ligue en 2018.
 
Aujourd’hui, cet international Malgache, ancien joueur du RC 
Lens et champion de France met ses 40 années d’expériences 
de joueur et d’entraîneur au service de l’UASH. Il s’est lancé 
un nouveau défi sportif : celui de coacher les Seniors A qui 
évolueront cette saison en D1, avec comme objectif le meilleur 

championnat possible, et si l’opportunité se présente, une montée en R3. Bienvenue Arsène !

À LA DÉCOUVERTE DU WATER-POLO ! 

C’est nouveau ! Tous les mercredis de septembre, venez 
découvrir le water-polo avec le Sport Nautique Harnésien !

Qui ne connaît pas le water-polo ? Parfois considéré comme du 
handball qui se joue dans l’eau, le water-polo est également un 
sport précis, dynamique et physique ! 

Bien décidé à faire découvrir la discipline, le Sport Nautique Harnésien 
propose des sessions découvertes à destination des enfants de plus 
de 8 ans. Dispensées de 18h15 à 20h15 à la piscine municipale Marius 
Leclercq, les séances sont gratuites et encadrées par une équipe jeune et 
dynamique. 

Une bonne raison pour se jeter à l’eau !

Informations : bertrand.lorthios@snharnes.fr / 06.66.20.12.95 
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STATIONNEMENT ALTERNÉ : PENSEZ À CHANGER DE CÔTÉ !

Malgré les actions de prévention, certains 
automobilistes oublient ou ne respectent pas 
le stationnement alterné. Aussi, il convient 
de rappeler la réglementation en vigueur. 

L’article R.37-3 du Code de la Route réglemente 
le stationnement unilatéral alterné. Cette pratique 
autorise les usagers à se garer, du 1er au 15 du 

mois, du côté des numéros impairs de la rue ; et du 16 
au dernier jour du mois, du côté des numéros pairs. 
Le changement de côté de la chaussée doit se faire le 
dernier jour de chaque période entre 20h30 et 21h.

Le non-respect de cette règle peut être sanctionné par 
les forces de l’ordre. Aussi, il semble judicieux de laisser 
le libre accès aux autres usagers de la route. 

La Municipalité sait pouvoir compter sur le civisme de tous ! 

SORTIR ET RENTRER SES POUBELLES : UN ACTE CITOYEN

Face au constat des 
incivilités en matière de 
collecte des déchets, la 
Municipalité tient à rappeler 
la conduite à tenir pour 
que les rues de notre Ville 
restent agréables à vivre et 
sécurisées. 

L’article 1 de notre arrêté 
municipal en date du 3 
mai 2012 stipule que «les 

différents containers de collecte 
de déchets ménagers ou sacs 
poubelles, assimilés et sélectifs, 
ainsi que les encombrants et 
végétaux doivent être sortis sur 
la voie publique, la veille du jour 
du ramassage». De plus, «les 
containers doivent être rentrés, 
chez soi, au plus tard le soir du 
même jour».

Au-delà de la pollution visuelle, la 
présence de vos poubelles sur les 

trottoirs, en dehors des jours de 
collecte, constitue une gêne pour les 
poussettes, piétons et personnes à 
mobilité réduite, les contraignant à 
emprunter la chaussée.

Aussi, nous vous rappelons que la 
collecte des emballages ménagers 
recyclables (poubelle jaune) 
s’effectue le mardi dès 13h ; et celle 
des ordures ménagères résiduelles 
(poubelle Bordeaux), le lundi dès 
6h. Le verre, qui se recycle à l’infini, 
est à ramener dans les bornes 
d’apport volontaire. De plus, les 
déchets verts sont à déposer sur le 
trottoir devant votre domicile pour 
le vendredi dès 6h (1 collecte tous 
les 15 jours du 01/10 au 30/11). 
Par ailleurs, la dernière collecte 
des encombrants pour 2019 se 
déroulera les 16, 17 et 18 octobre. 
Enfin, la déchetterie de Sallaumines 
vous accueille du lundi au dimanche.

Plus d’informations : https://www.ville-
harnes.fr/site/collecte-des-dechets/
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DES TRAVAUX POUR MA MAISON 
DES MINES

La Mission Bassin Minier a souhaité créer un guide à 
destination des propriétaires de maisons dans le bassin 
minier patrimoine mondial.

Parce-que réaliser des travaux chez soi, c’est toute une aventure, 
ce document a été conçu pour vous apporter des conseils 
d’expert et astuces sur la manière d’entreprendre vos travaux, des 

informations sur les démarches administratives à effectuer, sur les aides 
financières à mobiliser et sur les interlocuteurs pour vous accompagner.

Ce guide vous aidera à créer un logement plus confortable et agréable,  
vous permettra de réaliser des économies d’énergie, d’augmenter 
la valeur de votre logement et bien sûr de protéger et valoriser un 
patrimoine reconnu par l’UNESCO pour sa valeur exceptionnelle.

Le document est disponible sur le site Internet de la ville.

DES NOUVEAUTÉS AU BOIS DE FLORIMOND !

Début juillet sur notre page Facebook, vous étiez nombreux à réagir positivement à l’implantation 
d’équipements au Bois de Florimond. Soucieuse de développer le bien-vivre ensemble dans cet 
écrin de nature exceptionnel, la Municipalité a souhaité investir dans l’obtention d’infrastructures 
à destination des familles. 

Sur l’ensemble du parc naturel, on retrouve des bancs, des tables de pique-nique (différentes tailles) et des 
transats (simple ou double). Répartis sur l’ensemble du bois, les aménagements sont actuellement complétés 
par l’ajout de corbeilles, toujours dans l’optique de lutter activement contre les déchets sauvages.

Ces infrastructures modernes et respectueuses de la nature sont en lien avec le projet d’archipel vert, porté par le Pôle 
Métropolitain de l’Artois et Euralens.

Alors vous aussi, n’hésitez pas à venir profiter de ces nouveaux équipements en famille ou entre amis ! 

Transats, tables et bancs, pour le plaisir de tous !



DOSSIER

N°337 Septembre 20191212

UN ÉTÉ TOUT EN TRAVAUX
La Ville de Harnes continue d’investir dans l’aménagement de ses espaces. Cela nécessite la réalisation de travaux afin que 
notre ville poursuive sa transformation. Ce dossier reprend les principaux travaux réalisés cet été sur notre commune, à 
savoir :  la résidence autonomie Ambroise Croizat, l’Avenue des Saules, la salle Borotra, la rue Déprez, les écoles Barbusse et 
Curie ainsi que la rue de Picardie.

Rue de Picardie, des travaux de réfection 
de trottoirs ont débuté en juillet (mais 
ont rapidement du être stoppés), pour la 

première phase du projet. Ils permettent la mise 
aux normes d’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite. Ensuite, la rénovation du tapis de 
chaussée sera réalisée. La fin prévisionnelle des 
travaux est estimée à fin octobre. Pour la seconde 
phase, le marché de voirie est actuellement en 
cours de consultation. Les travaux devraient 
débuter au cours du troisième trimestre 2019.

Début août, des rénovations ont été 
entreprises au sein de la salle Borotra, 
avec le changement de l’éclairage sportif et 

la pose de projecteurs LED. De plus, le revêtement 
de sol a été intégralement remplacé. Celui-ci sera 
agréé Fédération Française de Tennis et conforme 
au plan qualité tennis. Les cours seront à nouveaux 
praticables au plus tard le 15 septembre. 

Depuis le 19 août, le sens de circulation 
s’effectue en sens unique dans la rue 
Déprez (de la rue Demarquette en 

direction de la rue Saint-Druon). Le sens de 
circulation du parking proche de l’école Louise 
Michel change également de sens. L’entrée 
s’effectue désormais depuis la rue Saint-Druon. 

Fin juillet, les travaux de toiture qui 
avaient débuté à la Résidence 
Autonomie Ambroise Croizat en mai, 

se sont achevés. Ces travaux, dont l’objectif 
étaient d’améliorer le confort et l’isolation, 
concernaient le restaurant et un bâtiment de 
20 logements. Le coût a été pris en charge par 
le bailleur, n’engendrant aucune hausse des 
tarifs pour les résidents.

Cet été, un bâtiment modulaire a été livré au sein de l’école Barbusse. 
Cette nouvelle configuration permettra d’accueillir les 4 classes de pré-
élémentaires en un même lieu. Les modules représentent une surface 

de 150 m2, comprenant deux classes de 60 m2, une entrée et des sanitaires. 
Les achats de mobilier et d’équipements informatiques sont venus compléter 
l’investissement.
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CHANTIERS PRÉVUS 
DANS NOTRE VILLE 
PROCHAINEMENT

Une page Internet spécifique 
aux travaux dans notre ville 
est disponible à l’adresse 
suivante : 

https://www.ville-harnes.fr/
site/travaux-dans-la-ville/

Vous y retrouverez l’actualité 
des travaux, en cours ou 
à venir, qu’il s’agisse de  
voirie ou d’interventions 
bâtimentaires.

UN ÉTÉ TOUT EN TRAVAUX
La Ville de Harnes continue d’investir dans l’aménagement de ses espaces. Cela nécessite la réalisation de travaux afin que 
notre ville poursuive sa transformation. Ce dossier reprend les principaux travaux réalisés cet été sur notre commune, à 
savoir :  la résidence autonomie Ambroise Croizat, l’Avenue des Saules, la salle Borotra, la rue Déprez, les écoles Barbusse et 
Curie ainsi que la rue de Picardie.

Courant juillet, des travaux ont été réalisés 
au sein de l’école Curie. En effet, par 
mesure de sécurité, la haie (derrière 

laquelle les enfants se cachaient régulièrement) 
a été remplacée par des plaques en béton. 

Début août, des rénovations ont été 
entreprises au sein de la salle Borotra, 
avec le changement de l’éclairage sportif et 

la pose de projecteurs LED. De plus, le revêtement 
de sol a été intégralement remplacé. Celui-ci sera 
agréé Fédération Française de Tennis et conforme 
au plan qualité tennis. Les cours seront à nouveaux 
praticables au plus tard le 15 septembre. 

La deuxième phase des 
travaux est actuellement en 
cours Avenue des Saules, 

avec la pose des bordures et 
trottoirs, mais également des 
aménagements de sécurité, type 
écluses. Par ailleurs, un nouveau 
tapis de chaussée sera également 
posé début septembre, avant 
l’application d’un enrobé avec 
renforcement «grave-bitume». 
La fin des travaux est estimée à 
octobre 2019. 

Fin juillet, les travaux de toiture qui 
avaient débuté à la Résidence 
Autonomie Ambroise Croizat en mai, 

se sont achevés. Ces travaux, dont l’objectif 
étaient d’améliorer le confort et l’isolation, 
concernaient le restaurant et un bâtiment de 
20 logements. Le coût a été pris en charge par 
le bailleur, n’engendrant aucune hausse des 
tarifs pour les résidents.
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À LA RENCONTRE DES LOCATAIRES

Fin juin, deux bailleurs sociaux (SIA Habitat et 
Habitat Hauts-de-France) venaient à la rencontre 
des locataires, en présence de la Municipalité.

SIA Habitat souhaite mener un projet de rafraîchissement 
des halls d’entrée de la résidence Barrois, immeuble 
Ornain, en faisant participer des locataires bénévoles.

Afin de mobiliser les locataires, avec une volonté de créer 
du lien social et de favoriser le bien vivre ensemble, une 
réunion d’information a été organisée, avec des maquettes 
pédagogiques et des initiations aux métiers du bâtiment.

De son côté, Habitat Hauts-de-France a souhaité réunir 
les locataires de la Cité Bellevue, afin de présenter son 
programme de réhabilitation. Cela permettra, à terme, de 
faire des économies d’énergie, sans augmentation de loyer !

EN ROUTE POUR LE PERMIS !

Motivés et déterminés !

Fruit d’un partenariat avec le CCAS et la 
Mission Locale, des jeunes Harnésiens 
vont bénéficier d’une bourse au permis de 
conduire. Basé sur le principe du donnant-
donnant, le dispositif offre une garantie 
financière avantageuse en échange de 
quelques heures de bénévolat.

Pour les 6 Harnésiens intéressés, l’objectif est 
simple : décrocher le permis de conduire en 7 
mois ! Après avoir signé un contrat d’engagement 

avec l’ensemble des parties, les concourants devront 
effectuer 60 heures de bénévolat dans une association 
locale de leur choix. 

En contrepartie, le permis est majoritairement pris en charge par la Mission Locale et le CCAS de Harnes. Dans les faits : 
pour un permis estimé à 1400€, les participants devront s’acquitter de 10% de la somme, soit 140€. 

Un permis de conduire en échange de quelques heures au service d’autrui ? Mission équitable !

RAPPEL INSCRIPTIONS BANQUET DU BEL ÂGE

Le Banquet du Bel Age se déroulera les 14 et 15 septembre (date au choix), salle Kraska. Les 
personnes de 65 ans et plus ont reçu leur carton d’invitation cet été. Nous vous rappelons que les 
inscriptions se font en Mairie jusqu’au vendredi 6 septembre inclus. Si vous n’avez pas reçu 
d’invitation, rendez-vous en Mairie afin de formaliser votre inscription.

Initiations pour les locataires de 
l’immeuble Ornain
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INSCRIPTIONS POUR LE CADEAU DE NOËL DU CCAS

• Les personnes nées en 1939 peuvent se présenter au CCAS afin de s’inscrire sur la liste des 
bénéficiaires du cadeau de Noël. Elles doivent se munir du livret de famille ou d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile.

• Les personnes titulaires de l’AAH à taux plein (Allocation Adulte Handicapé), d’une pension 
d’invalidité ou de l’ASPA (Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées) dont le montant 
n’excède pas celui de l’AAH peuvent se présenter munies d’une pièce d’identité, de la 
dernière attestation de versement et d’un justificatif de domicile avant le 27 septembre 2019 
dernier délai.

• Les enfants nés entre 2008 et 2019 et dont les parents bénéficient de la CMU ou de 
l’AEEH (Allocation d’Education Enfant Handicapé) peuvent prétendre au cadeau de Noël  
sous conditions de ressources. Les familles concernées devront se présenter au CCAS avant 
le 27 septembre 2019 dernier délai, munies de l’attestation CMU en cours de validité, de la 
dernière notification CAF, des 3 derniers mois de ressources (salaire, pôle emploi, CAF...) et 
d’un justificatif de domicile.

Informations : CCAS de Harnes - 03.21.69.81.79.

LES SENIORS À L’HEURE DU NUMÉRIQUE ! 

La révolution numérique nécessite un socle de connaissances relatif à l’outil informatique. Parfois 
étrangers au dispositif, nos seniors n’ont pas tous accès à un ordinateur et le développement 
du «tout numérique» n’arrange pas la situation. Ça tombe bien ! La Municipalité, en lien avec la 
Maison des Initiatives Citoyennes, propose des ateliers informatiques gratuits à destination des 
personnes âgées. 

Prenez date ! Les séances se tiennent les mardis 
et vendredis matin à la Maison des Initiatives 
Citoyennes (complexe Mimoun). Fractionnés 

en 2 séances, de 9h à 10h30 et de 10h30 à 12h, les 
ateliers sont modulables selon les disponibilités et 
les besoins des participants et ne requièrent aucune 
obligation de présence.

Que vous soyez un utilisateur débutant ou plutôt 
expérimenté, vous êtes le bienvenu ! L’objectif est 
avant tout de répondre aux besoins des usagers. Les 
séances peuvent porter sur la création d’une adresse 
mail ou d’une page Facebook, la gestion d’un compte 
client chez un fournisseur, l’importation ou l’exportation 
de photos ou tout simplement comprendre les bases 
de l’outil informatique et du traitement de texte.

Les participants ont à leur disposition le matériel 
informatique nécessaire, même s’il est possible 
d’apporter son propre ordinateur ou sa tablette.

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à contacter la 
MIC : 03.21.67.43.10 / mic@ville-harnes.fr
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UN WEEK-END FESTIF ET CONVIVIAL

Les 24 et 25 août, Harnes 
était en fête ! Sous une météo 
ensoleillée, le complexe 
Bouthemy avait pris ses 
quartiers d’été. Une manière 
de clôturer ces vacances 
estivales 2019 en apothéose !

En ce dernier week-end du 
mois d’août, les conseillers de 
quartiers, services municipaux, 

habitants et associations avaient 
mis les petits plats dans les grands 
et concocté un programme des plus 
ludiques, avec le soutien financier de 
la Ville, de la Région et du bailleur 

«Maisons et Cités».

Des milliers de personnes ont ainsi 
profité gratuitement de nombreuses 
animations sur la thématique du 
développement durable.

Au cœur de la piscine municipale, 
petits et grands ont pu tester leur 
équilibre et leur agilité sur les parcours 
gonflables et aquatiques.

A l’extérieur, les dizaines d’animations 
ont rencontré un vif succès, à l’image 
des structures gonflables, parcours 
d’accrobranche, laser game ou encore 
les jeux anciens, de kermesse et de 
briques. Des stands de fabrication de 

tables en palettes et ateliers créatifs à 
base de récupération sensibilisaient, 
quant à eux, les visiteurs à l’écologie. 

Notre tissu associatif n’était pas en 
reste. L’heure était à la (re)découverte 
d’activités individuelles et collectives. 
Hand, volley, foot, tennis, escrime, 
aïkido, judo, gym, pétanque, tir à 
l’arc, radio amateur : il y en avait pour 
tous les goûts ! 

Pour tous, c’était l’occasion de 
se détendre et de s’essayer à une 
nouvelle discipline, comme le sabre 
laser, et, pourquoi pas, de souscrire 
une licence dans un des clubs 
harnésiens. 

WORLD CLEANUP DAY : JOURNÉE MONDIALE DU NETTOYAGE DE NOTRE PLANÈTE

Le World CleanUp Day est la journée mondiale du nettoyage de notre planète. C’est un mouvement 
mondial de citoyens, qui unissent leurs forces pour une action positive et festive, en ramassant 
des déchets et en luttant ainsi contre les déchets sauvages. 

Aussi, le samedi 21 septembre 2019, de 10h à 12h, rejoignez le mouvement ! Rendez-vous 
devant le complexe Mimoun à 10h. Le nettoyage est prévu au niveau de l’espace vert derrière le 
chemin de la deuxième voie.

Infos : mic@ville-harnes.fr ou 03.21.67.43.10
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Notre Ville ne peut que s’enorgueillir de la 
qualité de la formation dispensée au sein de 
nos clubs sportifs, et plus particulièrement 
au Volley Club Harnésien (VCH) et au Harnes 
HandBall Club (HHBC). Léa Ackx, volleyeuse, 
et Mathilde Cayez, handballeuse, ont vécu un 
été en bleu. Portraits. 

Avec des parents, un frère et un grand-père 
volleyeurs, Léa est naturellement tombée dans la 
marmite du volley dès sa plus tendre enfance. 

Elle prend sa première licence au VCH à l’âge de 5 ans. 
Neuf années plus tard, elle intègre l’équipe professionnelle 
et joue depuis aux côtés d’internationales. 

Cette lycéenne, qui se destine à une carrière dans la 
police, bénéficie d’entraînements quasi-quotidiens (sauf 
le mercredi). Le travail paie. Elle participe aux mini-
volleyades de 2016. Dès lors, elle est détectée par le 
staff de l’équipe de France U16 et participe à son premier 
stage à Toulouse. 

A bientôt 17 ans, la jeune harnésienne compte une 
cinquantaine de matches au sein des différentes 
formations nationales et deux médailles d’Or en tournoi 
européen : l’une, lors du Wevza U16 en août 2018 ; et la 
seconde, le 14 juillet dernier, à Wiesbaden en Allemagne, 
lors du Wevza U18. «C’est une fierté de porter le maillot 
de l’équipe de France», nous confie Léa, qui s’apprête 
aujourd’hui à vivre une nouvelle saison avec le VCH. 

Quant à Mathilde, c’est lors d’une activité hand en CM2 
qu’elle se découvre un don pour ce sport. 

A 11 ans, elle s’inscrit au club et en section sportive au 
collège de Biache St Vaast. En seconde, celle qui évoluait 
alors en moins de 18 ans national a rejoint le Pôle Espoir 
de Tourcoing. 

Son bon niveau et sa qualité de jeu interpellent les 
représentants de la Direction Technique Nationale, 
présents dans les tribunes lors des Interligues. Tout 
s’enchaîne : le «stage national 1» à Biarritz, son premier 
stage avec l’équipe de France développement aux 
vacances de la Toussaint 2018, puis les rencontres franco-
allemandes en mars dernier. 

Cet été, l’ailière droite du HHBC, du haut de ses 16 ans, a 
remporté 2 médailles avec l’équipe nationale U17 : l’une 
d’Or, en juillet, lors du Festival Olympique de la Jeunesse 
Européenne à Bakou en Azerbaïdjan ; et la seconde en 
bronze lors des Championnats d’Europe en Slovénie. 

Une fierté et une belle récompense pour cette jeune 
athlète qui se destine à une carrière dans le domaine 
sportif, pour ses parents et le club harnésien.

Ainsi, un avenir prometteur se profile à l’horizon pour Léa 
et Mathilde. Nul doute que ces expériences internationales 
profiteront au VCH et au HHBC, qui s’apprêtent à vivre 
une nouvelle saison sportive.

LÉA ET MATHILDE : DEUX PÉPITES HARNÉSIENNES 
SUR LES PARQUETS INTERNATIONAUX

Léa Ackx Mathilde Cayez



jeunesse

18 N°337 Septembre 2019

UN ÉTÉ D’ÉVASION TOTALE

Septembre se profile à l’horizon et, avec lui, une nouvelle rentrée scolaire et la fin des centres de 
loisirs. Retour sur les vacances estivales 2019.

Cette année encore, 459 jeunes Harnésiens ont profité pleinement des installations municipales : le restaurant 
Belle Vue, le CAJ, l’école maternelle A.-France, les centres Gouillard et Bella-Mandel, la piscine ou encore le 
Bois de Florimond. Activités en tous genres, jeux collectifs, séances de piscine, sorties diverses et variées ont 

animé leurs journées. Par ailleurs, 36 enfants ont séjourné à la Chapelle d’Abondance en Haute-Savoie, et 12 ados ont 
profité d’un camp rayonnant à Wimereux. Un été riche en activités et en souvenirs ! Dès la rentrée, le centre Gouillard 
réouvrira ses portes pour les mercredis récréatifs et celui de Bella-Mandel pour le CAJ.

+ DE CONTENUS SUR NOS MÉDIAS NUMÉRIQUES

Site : www.ville-harnes.fr
Facebook : Harnes
Twitter : @VilledeHarnes
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LE HIP-HOP EST DE RETOUR !

Vous étiez nombreux à souhaiter voir le retour des 
ateliers de Hip-Hop sur la commune. Bonne nouvelle ! 
En lien avec le service Enfance-Jeunesse, les cours 
reprendront à partir du 10 septembre 2019.  

Caractérisé par un rythme musical accompagné de rap et de 
chants, le Hip-Hop attire de nombreux curieux, à la recherche 
d’une activité physique et entraînante. 

Dispensés par les professeurs de l’association artistique Black & 
White, les cours se dérouleront les mardis de 18h15 à 20h15 (hors 
vacances scolaires) au sein de la salle d’évolution de l’école Barbusse.

Ces ateliers sont destinés aux enfants âgés de 8 à 17 ans, qui 
souhaitent (re)découvrir cette discipline.

Inscriptions et tarifs auprès du service Enfance-Jeunesse, au 
03.21.79.42.79.

LE PORTAIL FAMILLE CHANGE DE NOM... ET DE SITE ! 

Soucieuse de faciliter les démarches administratives en ligne, la Municipalité a souhaité 
moderniser les supports existants ! A ce titre, oubliez le Portail Famille et dites bonjour au Portail 
Citoyen ! 

Plus pratique et plus ergonomique, le Portail Citoyen vous permet d’effectuer vos démarches à portée de clics, avec 
l’aide d’une interface simplifiée.

Concrètement, le Portail Citoyen vous offre la 
possibilité de consulter ou effectuer les modifications 
de vos informations personnelles et celles des 
enfants :  responsable, conjoint, données fiscales, CAF, 
coordonnées bancaires, personnes autorisées à venir 
chercher l’enfant…

Vous pourrez également éditer les factures, accéder à 
une messagerie en lien avec la collectivité, visualiser les 
demandes en cours, inscrire les enfants aux services 
proposés par la Ville, signaler l’absence de l’enfant et 
régler les factures en ligne par carte bancaire.

Attention : Pour faciliter vos démarches et vous 
permettre d’accéder rapidement à votre interface 
utilisateur, vous devez impérativement compléter 
un  nouveau dossier d’inscription. Ce dernier vous 
donnera ensuite accès à un code «Abonné Famille», 
à retirer en Mairie de Harnes, au service Enfance-
Jeunesse.
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Les prochaines élections municipales auront lieu les 15 et 22 Mars 2020.

Durant cette période pré-électorale, les collectivités locales doivent faire preuve de prudence 
en termes de communication pour respecter l’équité entre tous les candidats, comme le 
précise l’article L52-1 du code électoral.

Le groupe majoritaire «Harnes, Un Avenir Durable», ainsi que les groupes d’opposition 
«Pour Harnes, l’Humain d’Abord !» et «Rassemblement National de Harnes» ont choisi de 
se conformer de manière très stricte à cette loi républicaine, en décidant de ne plus rédiger 
d’expressions politiques dans la Gazette Harnésienne, et ce jusqu’aux élections. 

MODIFICATION DU FONCTIONNEMENT
DE LA PISCINE MARIUS-LECLERCQ

Face à une fréquentation moins importante de 
la piscine municipale le mercredi après-midi 
et l’augmentation des demandes pour les 
activités et créneaux associatifs, à compter 
du 1er septembre 2019, des modifications 
d’horaires auront lieu à la piscine Marius-
Leclercq.

En effet, le mercredi, la piscine ne sera plus 
ouverte au public et sera entièrement réservée 
aux activités.

Par ailleurs, les séances d’apprentissage 
et de perfectionnement du mercredi auront 
désormais lieu de 15h à 15h30.

Tous les renseignements, ainsi que le dépliant, 
sont disponibles sur le site Internet de la ville :  

https://www.ville-harnes.fr/site/la-piscine-
marius-leclercq/
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En France, 6,6% de la population souffrent d’un déficit auditif 
et plus de 600 000 personnes portent un appareil dédié. Face 
à ce constat, les pouvoirs publics réfléchissent à mettre 
en place des alternatives d’accueil qui permettent 
d’offrir un service public de qualité. Pour la rentrée 
2019, la ville de Harnes va mettre en place le dispositif 
«ACCEO». Explications. 

En plus d’augmenter l’accessibilité des établissements 
publics sur la commune, l’application regroupe un ensemble 
de fonctionnalités :

• La Transcription Instantanée de la Parole : les propos de 
l’interlocuteur sont écrits instantanément sur votre écran,

• La Visio-Interprétation de la Langue des Signes-Française : 
L’opérateur traduit oralement ce que vous signez et en retour, 
vous signe les propos de votre interlocuteur,

• Le Visio-codage sur la Langue française Parlée Complétée: 
les propos de votre interlocuteur sont codés instantanément 
sur votre écran.

Dans un premier temps, le dispositif sera mis en place à la Mairie, au Service Technique, à la Police Municipale 
et au CCAS. Une tablette (ou un ordinateur) sera disponible à chaque accueil concerné, avec une connexion wifi et un 
accès direct et gratuit à l’application.

Pour une plus grande flexibilité, nous invitons les usagers à télécharger gratuitement l’application «ACCEO» depuis 
leur smartphone. Cette dernière offre par ailleurs de nombreux services, comme un moteur de recherche et un système 
de géolocalisation pour trouver les établissements accessibles les plus proches.

Le dispositif représente un investissement de 912€ TTC, auquel s’ajoute l’achat de matériels informatiques à hauteur 
de 1052€ HT.
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UN NOUVEAU DISPOSITIF À DESTINATION
DES SOURDS ET MALENTENDANTS

ARRÊTÉ : RESTRICTION D’USAGE POUR CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
DU BOIS DE FLORIMOND ET DES ESPACES VERTS MUNICIPAUX

L’arrêté permanent du 4 juin 2019 précise que les accès au Bois de Florimond ainsi qu’aux espaces 
verts municipaux seront interdits dès l’émission d’un avis de tempête par les services préfectoraux 
et en cas de conditions climatiques défavorables. 

La responsabilité personnelle des usagers sera engagée en cas d’accident.

Les infractions au présent arrêté seront constatées, poursuivies et réprimées conformément aux lois 
en vigueur.
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ETAT CIVIL

   La Mairie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 
Renseignements : 03.21.79.42.79. 

Naissances : Noah TEILLIEZ, né le 21 juin 2019 - Sacha TEILLIEZ, né le 21 juin - Lya LEDUCQ, née le 23 juin - Lenny 
DYCZKOWSKI, né le 28 juin - Antoine TRIPLET, né le 30 juin - Noam VANDEVELDE LAMER, né le 27 juin - Loïs LALLART, 
né le 27 juin - Margaux LEROUGE, née le 29 juin - Hélèna VANDEROMME, née le 30 juin - Aaron WILKOSZ, né le 1er juillet 
- Qassim EL ABDELLAOUI, né le 2 juillet - Célian FARDEL, né le 4 juillet - Baptiste WATTRELOT, né le 4 juillet - Loëlia 
GOLTRANT, née le 4 juillet - Mathilde DELANNOY, née le 5 juillet - Maëva CHAKOUR, née le 7 juillet - Anays CIURAR, 
née le 7 juillet - Lara BOULANGER, née le 8 juillet - Eléna CARIA, née le 9 juillet - Angelo NOVACOVICI, né le 11 juillet 
- Selim CAUDOUX, né le 11 juillet - Euxane LE CORDEC BADIER, née le 13 juillet - Simon BLEUZET, né le 13 juillet - 
Owen ROHART, né le 15 juillet - Dragan SMAKAJ, né le 19 juillet - Bastien JURCZYK, né le 24 juillet - Nawfel HOCQ, né 
le 28 juillet - Gabrielle THULIEZ, née le 31 juillet - Gabin DESSOLY, né le 2 août - Emilio CORDIER, né le 8 août. Décès : 
Christophe FISZER, 36 ans - Génovéfa GROCH veuve de Edouard DONDAY, 85 ans - Hippolyte OMIETANSKI, 83 ans - 
Marie-Claude CABOT, 64 ans - Maria MONTEIRO GOMES épouse de José PEREIRA FERNANDES, 73 ans - Christiane 
BONNEAU veuve de Michel SABLON, 79 ans - Jules, Gaston - Henri DELEVAQUE, 87 ans - Joseph MONNIER, 74 ans 
- Abbes DALILI, 66 ans - Janine ROESING veuve de Jean WILKOWSKI, 
85 ans - Paul LECLERCQ, 88 ans - Rémi POUILLY, 84 ans - Marianne 
SMOLARCZYK veuve de Rémy KRYSTEK, 61 ans - Gisèle DUHAMEL veuve 
de Daniel VASSEUR, 80 ans - Fernand BROUX, 71 ans. Mariages : Samedi 
6 juillet 2019 : Adeline CAILLOT et Julien EVANGELISTI - Catherine BRUNET 
et Guillaume ROBERT - Allison MAGREZ et Amine YAMANI. Samedi 20 
juillet : Cathy MULLIER et Christian CHAVAUDRA - Sylvie DESSAILLY et 
Joffrey TOMICA. Samedi 27 juillet : Lisa HERBAUX et Dimitri  DUCROCQ. 
Samedi 3 août : Victoria SEUX et Stéphane KNAPOWSKI. Samedi 17 août :
Camille DAVID et Joël PAQUIS. Samedi 24 août 2019 : Marion 
DZIECINCHOWICZ et Jonathan GOBERT - Séverine BOUVET et Anthony 
DI BITONTO. Samedi 31 août : Alicia MERCIER et Christopher VERCAMER.
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PERMANENCES 
DES ÉLUS
Il vous est possible de rencontrer
les élus lors de leurs permanences.

Pour cela, vous pouvez prendre 
rendez-vous en appelant la Mairie 
ou en remplissant le formulaire 
disponible sur le site Internet, à 
l’adresse suivante : 

https://www.ville-harnes.fr/site/
prendre-un-rdv/

CONCILIATRICE 
DE JUSTICE
Depuis le 1er juillet 2019, la 
conciliatrice de justice assure ses 
permanences en Mairie de Harnes, 
uniquement pour les communes 
de Harnes, Loison-sous-Lens, 
Noyelles-sous-Lens, Billy-
Montigny, Fouquières-lez-Lens, 
Sallaumines et Montigny-en-
Gohelle.

Pour prendre rdv, veuillez 
contacter la Mairie de Harnes au 
03.21.79.42.79.  

RECENSEMENT 2020
La commune recherche des agents recenseurs pour le recensement 
2020. Celui-ci s’effectuera du 16 janvier au 22 février 2020.

Plus d’informations en Mairie, au service du personnel ou au 
03.21.79.42.79.

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS

Les 16, 17 et 18 octobre 2019, la société Nicollin ramassera les 
encombrants sur notre commune, dans les trois secteurs.

Les déchetteries de Sallaumines et de Pont-à-Vendin accueillent 
les particuliers. Les entreprises peuvent, quant à elles, se rendre à la 
déchetterie de Billy-Berclau.

Pour tout renseignement complémentaire, Nicollin est disponible au :  
0800.596.000.

Le site Internet de la ville de Harnes apporte également de nombreuses 
informations : https://www.ville-harnes.fr/site/collecte-des-dechets/
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Avec les Amis du Vieil Harnes et ceux de l’École et de la Mine 
Nos remerciements au documentaliste du Musée de la Chartreuse de Douai

Il y a 50 ans, en avril 1969, sollicité par la 
Municipalité, le peintre Raymond Tellier exposait  
96 de ses  toiles dans notre Salle des fêtes. Parmi 
celles-ci, plusieurs provenaient d’Harnésiens 
dont il avait fixé les traits quelques années 
auparavant.  

Né en 1897, Raymond Tellier a passé son enfance à 
Douai et à Lille au sein d’une famille modeste. On dit 
que très jeune, il s’amusait déjà à copier des dessins 

d’après «l’antique».

A 12 ans, après avoir réussi son certificat d’études, il entre 
comme apprenti dans une entreprise électrique à Douai. 
Avant le travail, tôt le matin et très tard le soir, il va à l’école 
des Beaux arts de sa ville. Quelques années plus tard, il 
fréquente celle de Lille et il se fait remarquer tant pour ses 
portraits que pour ses paysages. 

Après la Grande Guerre, il part à Paris avec sa mère. 
Accueilli dans l’atelier du célèbre peintre Cormont, il 
expose peu après au Salon des Artistes français et il y 
obtient la médaille d’argent avec un tableau intitulé «La 
Pourvoyeuse». Pour un peintre de 24 ans, c’est alors une 
réussite assez inespérée !

Dix années plus tard, il obtiendra la médaille d’or mais, entre 
ces deux dates, prix et succès lui permirent de mieux vivre 
de son art, nombre de commandes lui ayant été passées.

Il put ainsi voyager notamment en Afrique, continent qui 
l’attirait et d’où il rapporta de nombreuses toiles à la fois 
documentaires et pittoresques qu’il exposait aux «Artistes 
français». Les années trente lui furent particulièrement 
fastes aussi et il fut primé à plusieurs reprises.

En 1943, sous l’Occupation, à la suite d’un vernissage à 
Douai, il raconta avec force détails comment il avait pu 
s’échapper de Normandie en 1940, région dans laquelle il 
était retenu prisonnier et comment alors il avait pu rejoindre 
la France non occupée. Le lendemain, il recevait un coup de 
fil anonyme lui conseillant de se faire «oublier» s’il ne voulait 
pas être arrêté : C’est ce qui l’amena ainsi à Harnes où il 
se réfugia chez Monsieur Baco dont il avait connaissance 
aux Rosatis. 

Après la deuxième guerre, inlassablement, il continua à 
peindre obtenant notamment le prix Gustave Courtois. 
Dans les années 50 et 60, il exposera plusieurs fois à la 
société des Beaux arts de la France d’Outre mer et dans sa 
ville de cœur, Douai.  

Il revint maintes fois dans notre commune où il s’était lié 
d’amitié avec quelques Harnésiens. Sa disparition en 1985 
fut vivement ressentie par tous les amateurs de peinture. 

Aujourd’hui, plus d’un musée s’honore de posséder un 
tableau  d’un artiste dont un critique disait : «Il a su traduire 
d’un pinceau vigoureux l’atmosphère fiévreuse du pays noir 
sous un ciel empanaché de fumées colorées.» 

RAYMOND TELLIER, LE PEINTRE DU TERROIR 
ET DE L’OUTRE-MER

Esquisse d’un tableau accroché dans la salle du conseil d’administration 
des anciens Grands Bureaux de Lens «Les Asturies»
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